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Interrogatoires d'Anquetil 
et de Romagnino 

D a n s l a p i e s - n u a i ie m a g . i ' r a i a en
tendu Georges Ar.qu' a l I ex -directeur 
d> l 'ancienne « Rumeur • qui tigure 
s u . la liste des bénéficiaires d 's cneques 
m a i s pour une s o m m e minime. Georges 
Anqueti l qui purg- ac tue l l ement 4 F r e s 
ries une peine de trois a n s de prison 
p-xu c h a n t a g e et extors ion -de . ends , a 
é t é conduit au Palais ae Just .ce par 
deux gardes. 

De son ente. M. Ordcnneau a interroge 
f» nouveau Gilbert R o m a g n i n o j bras 
droit de S t a v i s k . en présence le son 
défenseur M* l eonce Richard 

Quatre mois de prison à Voix 
et à Pigaçlio 

La Cour d appel de nambery a rendu 
• arrêt d a n s l'affaire Voix-Pigagho 

• u elle avait jugée jeudi d e m i e . Les 
n d m d u s inculpes de recel de mai-

iteur. avaient é té c o n d a m n é s par le 
-j .b'jna! correct ionnel de Bonnevi l le à 

srante-c inq tours de p n s o n . 
Le minis tère public avait appei c a 

:a in ima ». 
Fa i sant droit aux réquisit ions du mi

nis tère pubiic. la Cour a n u g m e n t é ta 
•'fine qui avait é té prononcée contre 

_< Inculpes et les a c o n d a m n e s 
r h a r u n à quatre mois de p r u o n 

Desbrosse* fait ooDosifinn à l'arrêt 
de dessaisissement 

Desbross^s inculpe ae complic i té d'ea-
c i o q u e n e a fait opposit ion, hier mat in . 

rtt de la Cour o e cassat ion qui â 
prononce le d e s s a i s i s s e m e n t du Parquet 
e t Bavonne . 

Garât est maîMenn en orison 
1 a chambre du consei l de Bayonne . 

•, e s t réunie n.cr mat in sous la or-s iden-
c e de M Ix-orat ass isté de M Stecfc 
B-'bstitut du procureur de la République 
t*t de M d'Uhalt . juge r1 ins truct ion pour 
t t n t u e r sur la 1 .o longut iôn du m a n d a t 
ri- dépôt de Joseph Garât , a r n v è a ex-
r u at ion. 

M* Pierre S i m o n e t représentant l'in
c u l p é qui ne s'est pas présenté au Palais 
d» Just ice , s soutenu l ' incompétence de 
l.i chambre du conseil , en raison de ce 
q u e M d Uhai t . charge d u rapport es t 
ciessaisl de flaire par l'arrêt de la 
Cour de cassat ion . 

N é a n m o i n s le prés ident Léorat a ren-
6 . une ordonnance reje tant les conclu- ; 
* o n s de M* Pu rre feimoni t é tant a o n n e | 
que le Juge d' instruction de Buyonr.e 
e ant d é t r e dessais i , a déir .re u man-
Cal de dépôt e n vtr tu duquel G a r â t es t 
c tenu a la prison d? Bayonne . 

La chambre a prolongé pour an mois 
le m a n d a t c e dépôt de Carat . 

Le directeur du Cercle Hippique 
demande à être confronté 

avec M.Léon Daudet 
M. Eugène Tnbout . co-direote .1 0 J 

Cercle Hippique, vient d'adresser à M 
L3peyre. d o \ e n des juges d instruction. 
Oué lettre protes tant c i n t r e les accusa
t i o n s torrr.eiits *e M Léon Daude i d a n s 
.: L Action Française », et contre les 
ins inuat ions d e cer ta ins journaux. M. 
Ti ibout déclare avoir Jamais -.'.tencla 
car ier du consei l ler Prir.ce avant sa 
dispari t ion. 

< Les accusat ions de M Léon Daudet 
t.- répétant et a f fec tant une précision 
d< nature à impressionner 1 op.rii -1. Jai 
ter.u à fermer aujourd'hui le Cercle dont 
l e suis le co-d;recîeur pour reprendre 
m o n entière liberté Vous comprendrez 
e s è m e n t M le juce poursuit M Tri-
t o u t , que je ne puisse tes ter riavantaKe 
BOUS le COUD d' impuwtt îon* ex«r»vHïr*ri-
t - s peut-être, mais qui n'en sont pas 
m o i n s les plus graves et le' plus e i iroya-
bies queti puisse énoncer sur (e c o m p t e 
c un homme. 

» J'a: donc l 'honneur, M. le luge, ne 
vou.3 demander de vouloir bien m'en
gendre d'urgence et de bien vomoir con
voquer en m ê m e t e m p s que moi M 
léon Daudet, pour que ce dernier ru i s se 
v o u s fournir non pas des preuves dont 
Il ne saurait être quest ion, mai s ies élé
m e n t s sur lesquels U t o n d s s o n appar 
n o t e convict ion. » 

A LA COMMISSION 
STAVISKY 

L'audition de M Victor BORET 
ancien ministre de l'A-Triculrure 
Dés (ouverture de sa séance d'hier. 

"a commiss ion d'enquête sur le scandale 
Êtavisky a '.t.- du V. Victor Bore:, 
. .nc ien ministre d? l'Agriculture Le 
président lui i e m a n d t S'il est exact que 
B o n n a u r e lorsqu 1! s'est rendu a Buda-
rjes' avec Stavisky et H e y m a n n e n 1831 
loi ait demandé une r c o m m a n d a u o n 

Le témoin répond que ni Bonnaure. 
n i Stfl.tfKV ne lui on» d e m a n d e quoi 
que ce soit et 1, i'u ne les a jamais 
r e c o m m a n d e s ni l'n ni l'autre. 

M B o r d déclare au Alexandre lui a 
é t é présente le 29 n ^ e m b r e 1829 par 
M Boyer. a un «jeûner réunissant un 
certa in nombre de personnal i tés du 
m o n d e agricole A la fin du repas, 
i l Boycr déclara : Je vais donner la 
parole à l 'animateur de votre gouver
n e m e n t » . , .„ 

Une personne 1 ' ne fut d ail leurs pas 
présentée ^u témoin exposa son plan. 
qui consistait fournir des glacières aux 
oouchert et charcut iers des c a m p a g n e s 
Il invita les convives * venir à son 
u s i n e M ôoret v alla quelques jours 
p lus tard C'est alors seu lement qu il 
apprit que 1 an. -ia -ux de la société étant 
un M Alexandi 

M Borei s' intéressa a l'appareil pré
s e n t e par M Al' andre et lui suggéra 
çu - ' ' . , p« modif icat ions techniques 

Alexandre pria à déjeuner M Boret. 
qui u c e o t a l' invitation Alexandre pro
posa ensui te t u témoin d'entrer d a n s le 
Consei l d'administrat ion de son entre
prise, mais celui-ci refusa 

C. _ Qui assistait au déjeuner du 
29 novembre V 

R _ Si mes .ouvenirs sont exac t s 
11 y avait , entre autres . Boyer. M HU-
de lc anc ien ontroleur de l'armée, des 
personnes du m o n d e parisien et du 
m o n d e des r 1 faires. 

D — Vous connaissez M Blanchard I 
R. - Je le connais très bien Depuis 

X92? Je suis président de la société natio
na l^ d ' encouragement a l'agriculture 
M Blanchard «> le trésorier de ce t te 
soc ié té et U a g a s n é la conf iance 1e 
tous ses membres Je n'ai Jamais, pour 
m a part, trouve trace dans ses comptes 
d 'aucur» malversat ion. 

« M"" cher ami ». écrivait 
M. Boret à Alexandre 

M Ooret n'a oas connu l'ent. . d e 
M Blanchard au Conseil d'adminis
trat ion la la S I M A « Si je l'avatar-ML 
l e l'aurais invité à e n sortir » 

D - En 1930. s tav i sky vous a iffert 
d'entrer dans un* de ses sociétés Vous 
avez refusé en ul déclarant que vous 
n e le connais.«iez pas suf f i samment . Or. 
nou* lisons au début de plusieurs lettres 
arf-essees par M Boret à Alexandre 
Mon cher ami Estimez-vous que ce soit 
le ton dont on use envers quelqu un que 
Von ne connaît pas suf f i samment ? 

R, - Ces» ime habitude du m o n d e 
polit ique Peut-être ? a-U.l I» «bu» ou 
ramiers» . mais ces formule» const i tuent 
Une pratique courante 

D. r- A u rebours. Starfeky vous parle 

avec une af fect ion plus respectueuse Le 
3 avril 1S30. il vous d e m a n d e d'inter-
ver. auprès de A Hesse. président ne 
lu commiss ion des si los a La Rochel le 
et auprès du ministre de l'Agriculture 
peur ootcu .r que la S I M.A soit agréée 
o" ic i e l l ement par U minis tère de l'Agri
culture pour des construct ions de silos 
Etes-vous intervenu ? 

Le té.noin epond qut c'est au -ours 
d un déjeuner, quelques jours plus tard, 
qu'il a a o n n e i se â Alexandre U 
lui a d r qu cr. aucun cas . le minis tre -le 
l'A. cul ture n'agréerait u n e marque 
P ' t c t qu une autre et que. pour faire 
c o n n a i t n une marque, le mieux é ta i t 
de 13 faire voir d a n s une expos i t ion 

r — Jusqu'à quand o n t dure voa rela
t ions av»c Stavisky ? 

R. — Fin juin ou j u i l l e t II m'a e e n t 
qj'tl p a n a i t pour Bayonne et un déjeu
ner projeté a été remis au 16 jui l let 
C'est ce jour-la que Stavisky m'entre-
tinl de son projet de Mont-de-Piete Je 
lu répondis que ne prêterais pas mon 
concours e n cet te matière , qui sortait 
de mu c o m p é t e n c e 

M. r ontanier. — Connaiss iez - !ous le 
P-isse de S«.aviskv ? 

R. — Certes non. J'ignorais qu Alexan
dre fût Stavisky Commant se fait-il que 
la police ait négl ige de prévenir les 
h o m m e s polit iques que Stavisky — qu elle 
aff irmait p c - r livre avec rigueur — 
a . a i t un lourd .jasse > Si les pouvoirs 
publics avaient fait leui devoir, le scan
da' actuel n e s e serait pas déroule 
M Guiboud Ribai d a dit que les parle
menta ires connaissa ient le passé de 
Stavisky Je ne e connaissa i s pas. .'e 
sui f un rur»l. un paysan du Danube 

M. Boret ne se souvient pas s'il a eu 
une conversat ior avec V Hesse au suje t 
d Alexanare. En tout cas. il »-st "rtain 
que M Hesse ne lui a pas dit qu'il é ta i t 
son défenseur Le témoin précise ensu i t e 
qu Alexandre ne 'ui a pas indique con
dit ions d a n s Iwso.ielles il lui of trai t d'en
trer à la S. I. M. A. 

En réponse à une quest ion de 1.1 Man-
del M Boret déclare ensu i te qu." Sta
visky qu'il a vu pour la dernière lois 
en juillet .931. ne l'a j a m a i s n tre tenu 
des bons hongrois . Si Stavisky s'est re-
e o m m n n d e de lui à Budapes t c'est à 
sot, insu. 

D — Alexandre vous a-t-U dit quand 
1 vous a parle du Mont-de-Piete à quel

le région il songeai t . 
R. — D songea i t à Vichy et eut sou 

nai te que j'en entre t insse it maire. J a i 
répondu que la chose é ta i t impossible, 
car j 'étais lie avec un pharmacien , con
current polit ique du maire. 

Le t émoin déclare ensu i te qu'il r e con
naît Pas Mme Avril et qu'il ne se rap-
pelli pas avoir é té Invité à faii"e d e s 
d r m a r c h e s pour elle. Le témoin est re
c o n d u i t 

LA DÉPOSITION 
DE M. GEORGES BONNET 

M. G e o r g e s B o n n e t es t introduit en
suite et prête serment . 

Tout c e qu'il sa i t dt oa l'affaire Sta
visky. déc!are-t-il c'est e n qual i té de 
ministre d e s F i n a n c e s qu'il i'a appris. 
M désire s'expliquei d'abord sur le déjeu
ner de Stresa et l ' incident G"iboud-
Ribau.< D'abord Stresu. 

Le déjeuner de Stresa 
M B c n i i a u r 1 . de passage a o i re sa . invi

te M B o n n e t à déjeuner . Les déjeuners 
d j c»tte nature son t ;rès fréquents A 
celui de Stresa, il y avai t une dizaine 
> personnes dont M B o n n e t n a pas 

garde le souvenir. Rentrés à P a n s m 
1 t é m o i n ni sa f e m m e n o m eu de rela
t ions avec l'escroc. 

Quant â M. Guiboud-Ribaud M P 
Bonnet hè peut que confirmer tes dé
clarat ions qu'il a fa i tes la l 'hambre 
En ft: Trier Ï333 li a reçu de nombreuses 
recommarTflr.tiors pour la formation de 
soi cabinet . Deux c"entre e l les é m a n a n t 
de Dubarry et Bonnaure concerna ien t 
Guiboud-Ribauc . Le cabinet éta i t au 
i.-omb'et. Uni- seule p l ^ e ' nossible restait 

- utiliser M Guib.iud-Riba id c o m m e 
chargé a e miss ion . C'est ce qu il fit, le 
• février, en fa isant préparer u,i arrête. 

Le lendemain , d a n s « L'Intrans igean' » 
parait une note d é loges pour al. Gui-
boud-Ribaud : i, la iuçe inconven i:te 
ei revient sur ta ai-eision. 

M Bonnet errn>s-oe la publication de 
t arrête à Y « Officiel » et fait commu
niquer à al. Guiboud-Ribaud pur son 
chef de cabinet . M. o> Boisanger deux 
choses : que son arrêté ,e - -omination 

paraîtra pas et cu'il n'y -vira pas de 
travail pour lui au ministère . L'entrevue 
rourtoise dure deux minutes . A. Gui-
boud-Ribaud dit que si l'arrêté ,ie fut 
pas publie, ce fut par sui te d'uni s imple 
omiss ion. Non enr le 7 mars un autre 
chargé, de miss ion fut d é s i g n é e t un 
arrêté fut à ce t ef fet publié par I' « Of
ficiel ». 

L'entre vue de M. Bonnet 
avec M. Guiboud-Ribaud 

La s?u!e fois que le t émoin ait vu 
Vl Guiboua-Ribaud c est vers le 2 mars 
à propos du procès de 1 a Aéropostale >, 
ri le fait convoquer et 1<- reçoit quelques 
minutes . Il ne l a nul lement félicité d un 
rapport quelconque, peur la bonne rai
son qu'il ne lui en avait r a s d e m a n d e 
"'. ne l'a nas i n v n n t a e e prié de reiioncer 
à u n témoiennçre au nom de son frère 
parce que cela n'avait aucun intérêt. 

Il l'interrogea, en réalité sur ses rela
t ions avec Lucco et les explicntior . qu'il 
-n obt int le conf irmèrent d a n s sa déci
sion rie le mainten ir à l ' é c a - t I. w l'a 
pius revu. 

M Guiboud-Ribaud serait revenu au 
mil istère d a n s un n e t r bureau .u re?-
de chaussée , hors de !a surve i l lance du 
" i b i n e t A l'exception de M. Maspetiol 
qui a vu M Guiboud Ribaud pour des 
nffaTes battn'^s « i i m n r f ^ c t e u r ou sous-
rtlrecteur ne l'a l e m a i s vu. 

Le t émoin conclut ~ue M. Guiboua-
Ribaud ne p-*ut ê tre co^sid^re c o m m e 
- h a r e é de miss ion ni en1 droit ru en 
f»'*. e t qu'il n'a p a s eu à pense , à lui 
plus de dix minutes ner>d?nt le t e m p s de 
i<"P sélmr- f 1 min i s tère 

Les Bons de Bavonne 
M. Bonnet es t ensui te i n t e n r , s sur 

I affaire des B o n s de B a v o n n e On lui 
d e m a n d e si e n mai. la Caisse d e s Dé-

* " - - • - n a t i o n s pouvait e ir ai'.to-
-l«ée à «•-'-«ter d e s bons d e B a v o n n e ? 

R — Non. 
D. — En juin les B o n . de Bavonne 

n— vont-''-- o>^»nir 1» çarant ie de l 'Etat ' 
R, — Non. En outre c'est au mouve 

n-i'nt cénéral dps fonds qui a nl^r* le 
trésorter-oaveur général n t le receveur 
particulier des f inances qu'est due la 
iero"'-"rt» rlo "-roi-idale. 

L'ancien min i s tre expose ensuit le 
T é c a n i s m e de l'affaire d e s Bor« Hon
grois. 

L'ASSASSINAT 
DE M. PRINCE 

L ' e n q u ê t e va s e p o u r s u i v r e 

sur d « é l é m e n t » s é l e c t i o n n é s 
De retour de Paris. MM Couchepin et 

Kabut sont arrivés à Dijon M Couche-
pin a déclaré qu'il a e x a m i n e avec 
M Cheron garde des sceaux et M La-
neyre doyen des juges d' instruct ion 
l'affaire Prince sous tous s e s aspects 
Il a ajouté que sa t â c h e s est oornee à 
uidiquer ce qui a été fait d a n s le secteur 
df Dijon depuis le début de enquête 
et s entendre ce qui a été fait a Paris 

« Nous avons confronte , a déclare 
M Couchepin , l es r e n s e i g n e m e n t a géné

raux qui o n t é t é a ins i recuei l l is e t éli
miné tout c e qui n'avait aucun repport 
avec l'affaire e l l e -même, de façon a ne 
conserver qu'un e n s e m b l e de 'aitô pré
c is L'enquête va s e poursuivre mainte
n a n t aussi bien à Paris qu'à Dijon sur 
ces é l é m e n t s en quelque sorte sélection
n e s Notre séjour à P a n s n'a vra iment 
ete consacre *u'à divers en tre t i ens qui 
avaient pour b t ce t t e sorte de mise au 
ooint de l'affaire. » 

De nouveau* témoignages 
ont été recueillis 

Matinée ca lme , a la Sûre té générale . 
C o m m e les jours précédent s l ' inspecteur 
principal Bony et l 'expert joail l ier Seror 
sont venus rendre c o m p t e de leurs inves
t igat ions e n cours. 

M Bel in a reçu de son côte divers 
t émoins . Parmi c e s derniers se trouvait 
u i . ' s u j e t a l l emand , rés idant e n France 
depuis p lus ieurs années , qui aurait é té 
en relat ion avec l'un de se s compatrio
tes rés idant à Di jon p e r s o n n a g e sus
p e c t dit-on. dont le nom aurait é té 
mêlé à une affa ire Judiciaire récente. 
Toutes c e s dépos i t ions n'ont, c e p e n d a n t , 
apporté a u c u n fait intéressant à l'en
quête e n cours. 

A midi, on conf irme, a la Sûreté , s a n s 
donner d'autres précis ions, que M Hude, 
juge d' instruct ion, a c c o m p a g n e du com
missaire Delpay. a e f fectué u n e peroui-
sit ion au cours de la m a t i n é e . 

On croit savoir que plus ieurs de c e s 
opérat ions se rapporteraient encore aux 
dépos i t ions de M S i m a n o v i t c b e t d e sa 
femme. 

LES ÉVÉNEMENTS 
DU 6 FÉVRIER 

LE RAPPORT DE M . GARDIOL 
sur la nature des blessures 

au» premières heures des troubles 
de la Place de la Concorde 

Lecture a e te d o n n é e a la ' •ou uss ion 
pai M Gardlol . soc ia l i s te d'un rapport 
d- la trois ième s o u s - c o m m i s s i o n eur la 
nature des blessures s u r v e n u e s d a n s ie 
secteur d u p o n t d e la Concorde en tre 
P heures et 19 h. 30. 

Ce rapport m e n t i o n n e l 'abs -nce d'in
d icat ions horaires pour les premiers s o m s 
d o n n é s aux m a n i f e s t a n t s blesse. , pan
sés ou hosp i ta l i sés N é a n m o i n s , la sous-
commiss ion a cru pouvoir relever envi
ron 87 hosp i ta l i sa t ions p e n d a n t la pério
de cons idérée (17 h. à 19 h. 30) Q u a n t 
au service d'ordre, il y eut 25 gardes ré
publ icains et 20 a g e n t s b lesses entre 
17 h e t 19 h. 30. â la tête du poni de la 
Concorde, m a i s les préc is ions horaires 
m a n q u e n t é g a l e m e n t . Les b'essures sont 
le plus souvent d e s plaies c o n f u s e s oc
c a s i o n n é e s par les project i l es E plus 
divers ou coups et c h u t e s Aucun gen
darme n'a é té blessé par balle. Un seul 
sarde mobi le a é t é blesse au cu'r che
velu par une balle de pisto let -le pet i t 
calibre, à 19 h. 10. 

Du côte d e s m a n i f e s t a n t s , on ne re
trouve é g a l e m e n t qu'ur seul blesse par 
balle : aussi , d u r a n t c e t t e phase , les 
i r m e s à teu s o n t re s t ée s presque s a n s 
effet ; e n outre, a u c u n e d e s blessures n a 
"ntrainé de décès soi t parmi tes mani
fes tants , soit d a n s les r a n g s - d e la police. 
Lt rapporteur d e m a n d e , toutefois , pour 
compléter la d o c u m e n t a t i o n de '.a com
miss ion les a u d i t i o n s du médec in a e 
l<* Chambre et d u médec i" mil i taire qui 
assurèrent le service du poste de secours 
du Pala i s -Bourbon e t d e s m é d e c i n s d'hô. 
p i taux ainsi que les a u d i t i o n s de blesses 
ou de t é m o i n s . 

LE SCANDALE 
DANS L'INDUSTRIE 

TEXTILE 
'SUITl 0 1 L» PREMIER! P»QE 

LES CONVERSATIONS 
DE ROME 

Un accord italo-austro-honerois 
serait en bonne voie de conclusion 

MM Dollfuss et G o m b o e s ass is tent , 
vendredi , au déjeuner que M Suv i t ch 
o f r e e n leur h o n n e u r à la villa Borehe-
se. 

Ils . - e rencontrèrent de nouveau 
1 après-midi au Pa la i s de Venise avec M 
Mussolini . 

Le ^oir. une grande récept ion aura 
lieu au Capitole 

M Dollfuss si visité vendredi m a t i n 
ei c o m p a g n i e de M Rinte 'en , minis tre 
d Autriche, près le Quirinal . l 'exposit ion 
internat ionale d'art sacré. 

L'indépendance de l'Autriche 
On croit savoir, a Vienne, que les pour

parlers i.e R o m e sont e n t - é s d a n s une 
phase décis ive et s"acl.eminent vers la 
conclusion d'un accord prél iminaire. 

Les points sur lesquels l 'entente est 
déjà taite seraient les su ivant s : 

1. L' indépendance de l 'Autriche et la 
coopérat ion économique -ù v u . de la 
oai:: de l'Europe sont à la base de toute 
en ten te èconomioue d a n u b i e n n e 

2 L'Autriche a u g m e n t e r a i t ses impor
tat ions en Italie, de bois et de matiè
res premières pour • indus tr i e et ses im
portations, e n Hongrie, d'articles indus
triels L'Italie offrirait a la Hongrie des 
débouchés oour u n e partie de sa produc
tion agricole 

3 Des accords ^nalo^ues doivent ê tre 
rendus nossibles avec toutes les autres 
puissances sur la base de recommanda-
t ior de Stresa . 

On n e.-coii nte n o t a m m e n t l 'extension 
. la T c h é c o s l o v a q u i e 

QUATRE MORTS 
dans la Catastrophe 
de Chemin de Fer 

de Sallaumines 
Ces jours derniers nous a v o n s an

nonce que ! u n e d e s v ic t imes de la catas
trophe de c h e m i n de fer de Sa l laumine* 
du H février dernier. Jean-Bapt i s te Le-
clercq 41 ans. d e m e u r a n t à Prowln, rue 
Camil le Desmoul ins , se trouvait d a n s un 
état très grave. 

Le malheureux n'a pu survivre a s e s 
terribles blessures e t a expiré jeudi au 
milieu d e s s iens . 

Ce nouveau décès porte a quatre ie 
nombre des morts de la catas trophe . 

Les funérai l les de M. Leclercq auront 
lieu aujourd'hui â Provin, à 15 heures 

ECHOS ^=^ 
et CARNET 

C A L E N D R I E R - samad. 17 mars I«t4. -
Soleil lever « t. * : couchar n h V 1 
l.une Lever S h. » ; coui her a> b W. 

\ulourd hnl Sauite-fiertruiie 'ï-maln 
Saint Mexanrira 

METEOROLOGIE Station oa Cilla -
nli.rrv ni in> Miles tt i« mars 1934 a 18 b 
Barninetri- 143 mm 4 ; hausse depuis a 
veille. « 18 h i mm 4 : Therranmeire 
Fromltt 66 Mlnrnia i.« : Maxim* 10r-, 
Eut hytirnmetrique 7» • Hauteur i'eaa 
t.imnee depuis 1» rellle. * 18 h : 1 mm « ; 
nirof'tnn du vent <u<1 Ouesi Force fort: 
mrertmn les nuages - Sun" "uest : Etat lu 
cl«i : couvert • Temps probable pour .a 
medl : Mauvais terni* . Plui* i graad vent. 

Préc i sons que cet te requête fut ap
puyée par tes maires d e s c o m m u n e s de 
Lannoy, Lys et Wil lems t 

t Nous a v o n s appris, il y a plusieurs 
s e m a i n e s par te rumeur publique et il 
nous a é té conf irmé par nos employeurs 
que nous a v o n s dû quest ionner pour no
tre sauvegarde, que le Syndica t d e s Pi-
lateurs de Lins qu un G r o u p e m e n t en 
é m a n a n t avai t obtenu par press ion sur 
les banques créanc ières de la Société 
Boutemy Frères et sur les débiteurs eux-
m ê m e s un accord de principe tendant , 
m o y e n n a n t u n e indemni té ridicule d e 
90 fr par broche, a la destruct ion com
plète du matériel spécia l i sé fonction
n a n t d a n s les us ines avec interdict ion 
de le remplacer d a n s les m ê m e s us ines 
pendant une période de 50 a n s 

a Nous s o m m e s é m i r de cet te s itua
tion qui, d a n s un avenir prochain va 
contraindre tout la personnel ouvrier au 
c h ô m a g e et le personnel da maîtr ise et 
de direction a la ruine de nombreuses 
a n n é e s d'éducation industriel le et il es t 
de notre devoir de placer devant voua 
les r e n s e i g n e m e n t s que nous possédons 
sur u n e s i tuat ion qui, d'après nous , ne 
peut motiver u n e pareil le ruine. 

« Les us ines de la Société son t e n é t a t 
d'activité presque complè te , e t occupent , 
en marche normale , de 1.300 â 1.400 ou
vriers, ils en o c c u p e n t a c t u e l l e m e n t en
viron 1.100. 

« Les salaires payés e t déc larés pour 
la taxe d 'apprent i ssage se sont é l evés à : 

En 1928 9.900520 fr 05 : e n 1929 
9625.405.80 . e n 1930 : 10.494.053.40 . 
en 1931. 7.262.639.65: e n 1932. 5 706 11640: 
en 1933 6 1 8 8 689.75 

Les impôt s de toutes natures payés e n 
1932 se sont é l evés à 1.049.841 fr. 10 

c La Soc ié té a d û e n raison de la si
tuat ion économique d e m a n d e r a ses 
créanciers e n 1931. un moratoire qui 
a é té accorde a condi t ion de payer tout 
le passif, so i t : 25.000.000 fr en un an 

« La Soc ié té pouvait penser s e libé
rer de ce t t e de t t e par une réal isat ion 
d'une partie de son actif marchand i se s 
et par un prêt de 104)00.000 fr. au Cré
dit Nat ional e t par an redressement 
économique général . 

t Ces éventua l i t é s ne se s o n t pas pré
s e n t é e s e n ce qui concerne le Crédit 
Nat ional qui a refusé de prêter et. e n 
ce qui concerne la s i tuat ion économique 
générale , qui s'est aggravé. . 

« Malgré ces c i rcons tances adverses , 
la Soc ié té a rembourse env iron 10 mil
l ions en deux ans . 

« D e plus e t surtout , la Soc ié té 
Boutemy Frères c o m p t a i t la rentrée de 
s o m m e s à provenir d e s Produits finis, 
d'après la loi Forgeot de 1928, le prin
cipal des Produits f inis é t a n t de 13 mil
l ions 424.404 francs , sur lequel 1 Soc ié té 
r/a touche que 20 %. 

c Malgré les dif f icultés de t o u t e s sor
tes, l 'exploitation s'est révélé bénéficiai
re, e n 1932. le bénéf ice déc laré à l'Ad
minis trat ion a été de 1.572.641 Ir. 11. 

c L'exploitat ion e s t donc viable e t s o n 
manque de trésorerie v ient s i m p l e m e n t 
d e s dé fa i l lances nombreuses d e s e s 
c l i ent s s 'é levant d a n s les quatre der
nières a n n é e s à 7.000.000 fr. e t d e s inté
rêts très lourds payés aux Banquiers 
prêteurs d o n t l ' importance a é té d e 
19.948.694 fr. de 1920 à 1931. 

« Le principal p a i e m e n t d e s domma
ges de guerre de la Soc ié té a s e u l e m e n t 
é t é fait e n 1930. ce règ lement tardif a 
contribué à entra îner nos employeurs 
à payer ce t te s o m m e cons idérable d'in
térêts a f f ec tant for tement leur tréso
rerie. 

« La forme de la Soc ié té ( en nom 
collect i f) n'a p a s permis de faire appel 
au crédit public s o u s forme d'obligations. 

c U intervient , s e lon nous , d'autres élé
m e n t s de r e n s e i g n e m e n t s , qui pourraient 
être o b t e n u s près de- n o s employeurs 
après enquête . 

« U n'est pas admiss ible , a u po int de 
vue de l' intérêt général e t surtout d e s 
c o m m u n e s où nous n o u s trouvons de 
détruire pour toujours s a n s espoir d'ac
tivité nouvel le d e s us ines qui leur don
na ient te prospérité e t dont te dispari
t ion entra înera i t le c h ô m a g e e t te ruine 
d u pet i t c o m m e r c e local. 

< U es t scanda leux que les concur
rent s qui Interv iennent f inanc ièrement 
pour la destruct ion de cinq us ines e t qui 
sont tous des a n c i e n s at tr ibuta ires de 
produits finis, t rouvent d e l 'argent pour 
ce t t e opérat ion de des truct ion e t n'en 
trouvent pas pour a l imenter la Caisse 
de c o m p e n s a t i o n qui devait payer n o s 
employeurs 

« Nous so l l ic i tons , M. le Préfet, de 
votre haute bienvei l lance , qu'il so i t ap
porte, le p lus tôt possible, u n e aide à 
nos employeurs pour l ' intervention, soi t 
de la Banque de France, soit du Crédit 
National , qui leur permet tra i t de donner 
sa t i s fac t ion aux banquiers , seu ls créan
ciers de la Soc ié té Boutemy Frères. 

« D'avance, nous vous t é m o i g n o n s no
tre r e c o n n a i s s a n c e et vous prions, etc. » 

Entrevues et démarches 
C o m m e bien l'on pense le mandata i re 

du personnel ne s'est pas borne a ce t te 
requête e t il a obtenu d e s entrevues 
au Ministère du C o m m e r c e e t a propose 
la so lut ion s u i v a n t e . 

« Intervenir vis-a-vis d e s oanquiers . 
s eu l s créanciers , a f in qu'ils transfor
m e n t te Société e n n o m collectif actuel
le e n une Société a n o n y m e par act ions , 
e n s 'octroyant une partie d e s ac t ions au 
prorata de leur créance 

« Cet te so lut ion aurai t une base soli
de de discuss ion vis-à-vis d e s créanciers 
banquiers si para l l è l ement on accordait 
à nos employeurs les 30 % d e s 13 mil
l ions 424.404 fr. res tant d u s sur les pro
dui t s finis, soit 4.027.321 fr* et convertir 
en un prêt te s o m m e que la Caisse de 
compensa t ion donnera i t e n moins d e s 
50 °7r prévus par la loi Forgeot de 1928 
plus un prêt de 60)00.000 fr a intérêts 
modes te s g a g e s sur l'actif immobil ier et 
mobilier de la Soc ié té s 'é levant su ivant 
l 'expertise taite e n 1932 de MM Galt ier 
frères ingénieurs exper t s à Lille à 
65.926.860 fr 

« Le m o n t a n t de c e prêt pourrait être 
verse aux créanc iers e t un moratoire 
de quelques a n n é e s devrait être accqr-
dé pour le règ lement par périodes du 
solde m i n i m e res tant dû » 

Notons encore que M Lebas. depute-
maire de Roubaix a saisi de te ques
t ion M. Marque! min i s tre du Travail 

Appel aux Pouvoirs Publics 
ues c h o s e s e n sont la. « En s o m m e 

nous dit le m a n d a t a i r du p e r s o n n e l 
voici une usine possédant un matériel 
d'une valeur globale de plus de 41 mil
l ions des immeubles de 24 mil l ions e t 
qui pour liquider un arriéré de 15 mil
lions, va se voir contra in te à te des
truction totale . 

> O n z e c e n t s personnes vont de c e tait 
se trouver s a n s emploi , le c o m m e r c e lo
cal va e n subir un contrecoup, o n va 
réduire à la ferraille un matériel e n 
parfait é ta t e t pour lequel, par le ca
nal d e s d o m m a g e s de guerre l'Etat a 
tout de m ê m e payé 28 mil l ions. 

c Les Pouvoirs publics ne s emploie
ront-i ls p a s à empêcher un a c t e qui e s t 
contraire aux intérêts é c o n o m i q u e s de 
notre région ? » 

A. B O I D I N 

CHEZ M. B. FREMEAUX 
GAGNANT 

DES CINQ MILLIONS 
• SUITE OS L* PREMIER! PACEi 

A la catlei .ee de dix lettres par jour, 
ic courrier es t une source inépuisable de 
d e m a n d e s d argent . Si J'avais u o n n e sa-
u s i a c u o n a tous c e s coirespoiiuauu> LQ-
ouiuius. j'aurai*, dé jà la i t des dettes . 

Je u a i rien crumtje a m e s cûe i e^ ha-
oiluo.es e t je a ai tu domest ique , m auto , 
tu e n a t e a u . ni sinoauiig Mon tus Geor
ges et m a iiiie Sopnie qui son t mar ies 
se font oatir une maison. Mes Jeunes 
m i e s c o m m u e n t a suivre leurs cours 1 
ue se souc ient pas de se marier avec des 
coureurs a e dot-

- E u e s peuvent ê tre a i m é e s pour 
e l les-mêmes. Elles sont assez belles e t 
plus pour cela. 

— Trêve de galanter ies . J 'a i f a n un 
peu de bien autour de moi. c'est m o n 
meil leur ouvrage. J a i la cert i tude que 
m e s e n f a n t s seront a l'abri du- oesoin 
et ce la me s u i n t Moi j'ai m o n j a i a m , 
m a mai son , m a famil le e t m o n m e n e r 
et Je su i s aussi heureux qu'avant Pour
tant Je vais réaliser mon rêve Ces tra
vaux qu'on fait dans la cour, c e s t pour 
édifier un atel ier de menuiser ie o ù je 
passerai m e s loisirs a travailler peur 
mon plaisir. 

Ce que par modest ie M. F r e m e a u x ne 
dit p a s c es t qu'il a tait distriouer 40.000 
iciios de charbon aux c h ô m e u r s de la 
c o m m u n e , de l a viande e l d u pain. 

M. Fremeaux est un panosophe . U 
aura son atel ier, il a s o n jardin, son 
nouveau bonheur pour vivre encore 
l ong temps te douce ex i s t ence d e s ren
tiers. 

Prés ident de l 'Union d e s lami l i e s de 
R o n c h m , vice-président d e s fami l les 
nombreuses et d u groupe des jardins 
ouvriers, adminis trateur de la Caisse 
rurale et ouvrière, t i tulaire de la médai l 
le d'honneur d e s c h e m i n s de fer du 
Nord, i e la medaïUe de bronze de la mu
tualité e t d e s assurances sociales. M. 
Fremeaux corne te s e s ambit ions . 

Mais l es cinq mi l l ions furent les bien
venus !.. — F R E D 

U CONDAMNATION 
DU MONSTRE 

DE MARC0NNE 
ISUITE OE. L* PREMIER.! PAGE) 

U DISPARITION D'UN JEUNE 
GARÇON A HÉNIN LIÉTARD 

Depuis Jeudi qpatin. t 7 heures le Jeune 
Jean-Marie Mariage, né le 6 avril 1920 est 
disparu du domicile de se* parents, de
meurant * Hènln-LtMard. 37 rue Elie-
Oruyelle Les personnes nul pourraient 
donner des renseignementa concernant ce 
jeune homme sont priées d'en aviser sa 
famille ou le commissariat de police de 
U ville. 

L'enfant, qui c o m m e n ç a i t à entrevoir 
la vérité sur te gent i l l e s ses de l'individu, 
voulut fuir. Le sadique p e r s o n n a g e la 
poursuivit e t te rattrapa s a n s peine. Il 
reitéra s e s proposi t ions . Alfréda refusa 
ne t et m e n a ç a d'aile? tout dire a sa ma
man . Elle se s a u v a a nouveau, pour re
joindre sa mère, m a i s 100 mètres plus 
loin, e l le trébucha d a n s les terres culti
vées. Elle suppl ia Blonde! de la laisser 
tranquil le. 

Dépité , le m o n s t r e s 'empara d'un 
é n o r m e couteau placé d a n s te poche in
térieure de s o n veston e t frappa sauva
g e m e n t l 'enfant d a n s le dos. Puis il re
tira l'arme de la blessure, la je ta d a n s un 
c h a m p voisin et prit l â c h e m e n t la fuite 

L'enfant. Inondée de s a n g , eût encore 
la force de rejoindre sa mère. Elle tomba 
épuisée à s e s pieds, lui raconta en hale
tant ce qui venai t d'arriver e t s'évanouit . 
C'est d a n s un é t a t d é s e s p é i é qu'elle fut 
transportée a l'Hôpital d'Hesdin. 

L'arrestation du monstre 
La gendarmer ie d'Hesdin, a lertée tard 

d a n s la soirée, se mit à la recherche de 
Blondel . mais le marécha l d e s logis Mi-
quet dut bientôt y renoncer e n raison de 
l'obscurité. Le lendemain , l es recherches 
furent plus tructueuses . O n arrêta, en 
ef fe t le mons tre sur la route m e n a n t à 
Humieres-Anvin. 

A m e n é à te gendarmer ie d'Hesdin. 
Blondel . après quelques rét icences , -finit 
par avouer son crime. M. le Procureur de 
la République Franceschi procéda à la 
reconst i tut ion du drame. 

L'arme, un couteau de boucher de 
vingt-cinq cent imètres , avai t é t é a c h e t é 
quinze jours a u p a r a v a n t à Hesdin « en 
vue de la prochaine sa i son d e s bette
raves », prétendi t le monstre . 

Q u a n t à Alfréda. sa vict ime, s o n é ta t 
inspira à d iverse s reprises les plus vives 
inquiétudes , m a i s fort heureusement on 
put te sauver e t le 1er décembre, el le sor
tait de l'Hôpital, te blessure c icatr isée . 

Les antécédents de Blondel 
Arthur Blondel e s t hé à Lille, le 18 fé

vrier 1891. U est a c t u e l l e m e n t sépare de 
sa f emme, e t père d'un garçon de 13 a n s 
Il s 'engagea e n 1909 pour 4 a n s et lu t 
envoyé en Algérie, puis au Maroc. De la 
guerre. Blondel revint avec la médai l le 
commémorat ive . cel le de te victoire, cel le 
du Maroc et... la poitr ine couverte de 
tatouages . 

A Lille, on peut retrouver s e s traces 
d a n s plus ieurs hôte l s du Centre , où il 
é ta i t plongeur en 1921 1S22 et 1923 Son 
dernier domici le d a n s la capi ta le de la 
Flandre fut rue Jean-Jacques Rousseau 
où J a. d'ailleurs, laisse le plus détes ta
ble souvenir 

U fut recueilli, à plusieurs reprises, 
d a n s d e s as i les e t des refuges , a lors qu'il 
mourai t de faim. La gendarmerie d'Hes
din possède les plus mauva i s renseigne
m e n t s sur son compte . Il a é t é c o n d a m n é 
par ai l leurs six fois par les tr ibunaux 
pour vols, coups et autres méfa i t s sur 
lesquels il e s t préférable de ne p a s 
sister 

Débats à huis clos 
C o m m e pour l 'audience de te Journée 

précédente , le Prés ident d e s Assises. 
M Malet, prononce le huis c los en rai
son d e s fai ts et c i rcons tances qui accom
pagnèrent ce t t e pénible affaire. Le public 
doi t s e retirer 

O n vena . t d apprendre , que lques ins
t a n t s auparavant que Blondel éta i t in
culpé d 'a t tentat s â la pudeur e t de ten
tat ive d'assass inat . Jusque là l'accuse 
é ta i t resté impass ible et les personnes 
présentes qui le conna i s sa i en t , ava ient 
remarqué un c h a n g e m e n t notable d a n s 
sa phys ionomie . Blondel a e f f ec t ivement 
rasa sa mous tache p e n d a n t ssa dé ten t ion . 
c e qui contr ibue à le raieunir considéra
blement. 

LE VERDICT 
Après un sévère requisit ioire d e M. VI

G N E R O N et une é loquente plaidoire de 
M* B I G O U K D , les jurés ont répondu 
a f f i rmat ivement aux cinq ques t ions qui 
leur é ta ient posées, e n accordant toute
fois les c i rcons tances a t t é n u a n t e s à l'ac
cusé ce qui lui a permis de sauver sa 
téte . 

En consequnece . Il a é té c o n d a m n e aux 
travaux forcés à perpétuité . 

L'AUDIENCE DE CE JOUR 
Ju les Bizart. 45 ans. ouvrier agricole a 

Hamel incourt . accuse d 'at tentat à la pu
deur, coups e t blessures volontaires 
comparaî tra nuis c los d e v a n t les assi
se s de Saint-Omer. à midi. 

Il sera dé fendu par M' Lamorel 
M. Tison, subst i tut du Procureur de la 
République prononcera le réquisitoire 

MORAIRC e*a TRAINS e> te C f dy N O * » 

CUIDEîKS-^soi» 
U n u s c o « n f * « l ^ e ^ a » ' 
U nui P«Arigu| f o u v e r t u re eaw«)« 

dans la région 
HORRIBLE TRAGÉDIE 

PASSIONNELLE 
A ROUBAIX 

Fortement épris d'une fillette 
de 15 ans qui le repoussait 

un sujet polonais abattit l'enfant 
de cinq balles de revolver, puis 

se noya dans le canal de Roubaix 
Un terrible drame passionnel , aussi 

rapide qu'imprévu, a mis en émoi, au 
début de la soirée de vendredi. le popu
leux quartier du boulevard de Beaure-
paire e t du Pile, a Roubaix Furieux au 
refus de celle qu'il convoitait , un sujet 
polonais tua l â c h e m e n t une jeune com
patriote e n lui t irant cinq balles de re
volver d a n s le corps. Son coup fait et 
sur le point d'être rejoint, le meurtrier 
se jeta d a n s le canal de R o u b a t ; e t s'y 
noya. 

Le meurtrier se fait justice 
S a n s at tendre . Chachie l prit la fuite 

I e n courant d a n s la direction du c a n a l 
1 de Roubaix. d a t a n t de deux cent cir.-
! quant* mètres e u I.eu du drame, qui 
^ se produisit a c inquante mètres du bou-
i i evard ae Beaurcoaire , sur le trottoir 

droit de ;a rue rCcllermann 
' N'écoutant Que son courage, un Jeune 

i h o m m e , M. Jules Verbecke. cc tnmi i -
U»rtur. Demeurant 215. rue- au Congo, 

' a Tourcoing, s'élança sur les traces d u 
criminel . Se voyant poursuivi, ce der-

| nier se retourna brusquement e t m i t e n 
! joue celui qui tentai t de le rejoindre. 

Pur bonheur, il n'y avai t plus de proie. 
! n i e s dans le barillet, s a n s quoi Chachii i 
1 n'i, .irait pas recule devant un n o u v e a u 

crime. 
1 Jugeant probablement qu'il é ta i t îrre-
! mediab lement p e . - u , l 'étranger reprit 
I sa co'jr.-e qu'il cont inua sur la berge 
; du canal. Sur le pomt, d'être rejoint, il 
, plongea dans k s t i iux au canal et, après 
être r tvenu une lois à la surface, sous 

; une lorte pression avec les deux b m 
il s 'enfonça la té ie d a n s l'eau puis i l 

i disparu: déf in i t ivement . 

Dans le pays minier 
Il y a env iron trois années , un mena- ' 

ge polonais , après avoir quitte son pays ', 
d'origine pour chercher fortune ailleurs, 
arriva d a n s le pays minier ou vivent ; 
beaucoup de leurs compatr iotes . Il s e ; 
fixa a Marles-les--Mines. Il était compose 
du père, J e a n Zibura. 32 ans. de '.a mère. : 
Angèle Chmei lecka. 30 ans . et d'une !il- ! 
lette p r é n o m m é e Maria et alors à j c ê de 
12 ans 

S a n s tarder, l 'étranger parvint à trou
ver du travail d a n s une exploi tat ion mi
nière ce qui permit au ménage d'élire 
domici le au numéro 7 de la mine. 

L'horizon paraissait s'ouvrir devant 
les expatr ies d'autant plus que la mère 
ne tarra pas, non plus, à se faire em
baucher L'argent afflua et le bonheur 1 
devai t sourire aux malheureux . 

Celui-ci devait , hé la; , être de courte 
durée. 

Une idylle 
En effet , peu de temps plus tard, un 

de leurs compatr iotes , JuwennaljaF-z 
Chachie l . né le 14 octobre 1910. à Harri 
Poahost (Po logne) , après m a i n t e s de
mandes , parv int à arracher le consente
m e n t des époux Zybûra pour venir ha
biter chez eux. Ce dernier avait quitté 
s o n pays d'origine le 29 octobre 1529 et 
étai t venu s' installer à Marles-les-Mines 
où, grâce à des amis . :1 trouva tacile-
m e n t de l 'occupation, il travail lait « au 
fond ». 

Mais. l 'étranger avait, une icee folle 
derrière la tête. Il avait Jeté son cévoju 
sur la Jeune Maria et il désirait ardem
m e n t que celle-ci dev ienne son épouse 
Il e n toucha mot au père, qui n'y vit pas 
d' inconvénient , m a i s qui conseil la au 
Drétendant d 'at tendre plusieurs annee; . 
c'esVà-dire Jusqu'au jour où la fil lette 
eut a t te int sa quinzième année . 

Pourtant , la fi l lette ne l 'entendit pas 
de ce t te façon et elle c o m m u n i i u a s e s 
impress ions à sa mère, d'autant plus que 
cette dernière voulait mettre empêche
m e n t à une l iaison dispropo:: 
d'abord vu le Jeune â s e de son enfant , 
et aussi la taçon d agir de son compa
triote. 

Depuis ce jour, ce fut de cont inuel les 
luere l i e s d a n s le ménage , les époux vou
lant absolument rester sur leurs posi-
ù o n s respectives. 

Le départ vers Roubaix 
Lasse des mauva i s tra i tements qu'elle 

eu t à. subir par suite de ces a:- erg( ne 
d'idées. M m e Zybura ne tarda 'pa< • 
ter son mari et à •abandonner le foyer 
conjugal . Elle s e dirigea vers Ranbaix 
où elle savai t rencontrer de ï,es compa
triotes travai l lant d a n s les us ines du 
granc1 centre industriel . 

Quelques jours après son ru. 
travai l lai t au pe ignage Leooutrè. rue 
Kel lermann. e n qual i té de peigneuse 
"tnhlisse-nent; àrris l e ~ r e \ e:it- est tou
jours occupée. Mais, helus 1 ^on cœui 
de mère sa ignai t a trocement et la p l a ? 
s 'agrandissait au fur e t a mesure que 
les iours passa ien . . 

Bientôt , sa f l l f t t e allait 
sa quinz ième t n n i e e t l'inévitatili 
se produire si elle n'intei ^enai; pas asse? 
tôt. Vers la fin de l'anne? 1933 elle prit 
le c h e m i n de Marles-les-Min.-s e t elle 
parvint à décider son enfant k l'accom-
pagnér à Roubaix. Toute s deux s'instal
lèrent d a n s un garni de la rue d'Avel-
g h e m . d a n s un es tamine t occupe au 
numéro 39. par un compatriote . M. Igna
ce Jarochy 

La j eune fille travail la d'abord dans 
une papeterie de la rue de l'Espérance 
et. quelques mois plus tard, c'est-à dire 
le là février écoule, elle se faisait em
baucher, en oual i te de tricoteuse, a 
l'usine Lepoutr'e. d a n s te m ê m e usine 
que sa mère. 

Dès ce Jour, toutes deux vécurent heu
reuses, se s e n t a n t côte à côte journelle
ment . La mère faisait « brigade » de 
5 à 13 heures tandis que la jeune fille 
travai l la i t le m a t i n ains i que l'après-
midi Jusque 11 h. 30. 

De fâcheuses visites 
Leur quiétude fut. malheureusement , 

de courte durée. En effet , le prétendant 
ne pouvait .oublier cel le qu'il aimait et 
le chagr in l'incita à revenir vers el le Tl 
vint à Roubaix e t tenta vainement , plu
sieurs entrevues avec la jeune fille qu'il 
savai t occupée au Pe ignage Lepoutre. 

Il e s suya de cont inue ls re lus qui 
l'exaspérèrent. S a n s se décourager '.1 
décida le père. Jeai) Zybura a raccom
pagner au cours d'une visite qu'il fi t ^ 
Roubaix il v s environ deux mois Mai
gre cet appui et toutes les promesses, la 
décis ion des deux f emmes resta Inébran-
labje. Pour arracher le consentement de 
te j eune Maria, on alla jusqu'à lui pro
m e u r e une soramt de quatre mille francs 
ainsi qu'une m a c h i n e a coudre Comme 
précédemment . l'effet fut nul e t l'amou 
reux dut se retirer dépite . 

Loin de vouloir lucr.er sa proie. Cha
chiel revint encore relancer trois fois la 
Jeune Maria, plus spéc ia lement le sa
medi, sans , toutefois , proférer te moin
dre m e n a c e à son égard. 

Le drame 
L é t r a n g e r ne put se faire a l'idée qu'il 

n'aurait Jamais possédé celle qu'il d é s * 
rait et il revint à Roubaix samedi der
nier. U n fait é trange marqua speciale-
lement ce t te Jourr.ée. Avant de quitter 
Marles-les-Mines. Chachie l demanda «son 
compte » à la mine , sans toutefois faire 
x innaitre ses projets Une fois de plus, il 

vint échouer à Roubaix. mais , avant de 
quitter le pays minier, il avait pris a 
funeste preèaution d'emporter un revol
ver a barillet, du calibre de six milli
mètres 35, ainsi qu'une quinzaine de car
touches . Cette constat ion permet d'éta
blir la prémédi tat ion 

N'ayant pu rencontrer la fillette pen
d a n t quelques jours Chachie l vint se 
poster, a 17 h. 30, hier soir, à 1 heure 
de la sortie des ouvrières de l'usine Le
poutre. La mère de l'enfant, après avoir 
remarqué la presenoe du prétendant. 
avertit sa fille quant elle sortit 

En s'approchant, Chachie l sortit son 
revolver et. sans prononcer une parole. 
tira une balle d a n s te direction de M m e 
Zybura. Celle-ci ne fut pas a t te inte Pro
fitant du désarroi provoque par le coup 
de feu. le criminel dirigea son arme vers 
la fi l lette qui fut touchée par trois pro
jecti les . Tandis qu'elle s'affaissait sur le 
sol. l 'assassin se pencha sur sa vict ime 
e t t ira encore deux balles. I 

A l a r e c h e r c h e d u c o r p s 

D<:_.. sondages furent Immédia tement 
l entrepris pour tenter de le repêcher 
' a v a n t que la mort ;~t le t emps de fa in 
I son œuvre . Pendant plus d'une demi -
i heure, le sous-origadier Boule t et le., 

agents de police Des fonta ines et Hai-
i laert, d u c intmieme arrondissement , 

unirent leurs c; iorts s a n s obtenir d e 
résultats . 

D'autres per: .nés s 'éta ient Jouîtes 
aux policier^ et deux d'entre elles. MM. 
Lucien Kenaux, chauf feur d'auto a u x 
Mines de Ler.i. demeurant 75. rue Car-
peaiix, et Henri Duthoi t , é g a l e m e n t 
chauffeur a la m ê - entreprise , dom. -
cilïc 1B9. boulevard de Beaurepaire , a 
l'aide d'un grappin, furent assez heureux 
ri accrocher le corps du meurtrier et do 
le ramc-ner sur 1 berge. 

Toute Intervention é ta i t Inutile, ' i 
mort éta i t consécut ive a l 'asphyxie. L-.; 
e-iiiavre lui ensui te transporte a u dépôt; 
mortuaire de l'hôpital K La Fraternité ». 

La mort de la victime 
Tandis q u o n s s lançai t a la peursui?" 

! dt Chachiel , de nombreuses personnes, 
. s en-.pres^erent près de M a n a <:yburt. 
[qui était, d a n s le coma. Avec toutes tes 
I précaut ions possibles, o n la transporta. 
i dans un e s tamine t d u boulevard de Beau-

repaire. M. le docteur Leplat. m a n d é d e 
: toute urgence, ne ti.rda pas à arriver 

ur U • Lieux du drame et, après avoir 
examine la pauvre vict ir .c , le prat ic ien 

que l'état de cet te dernière était. 
1 a é s e i p e i e e t que son pouls ne batta i t 

pli'* que très faiblement. 

I! délivra un bulletin d'admiss ion ;. 
l'hôpital c. 1_5 Fraternité ». Malheureu-

. la jeune Polo. iaise rendit le der-
j nier soupir en y arrivan. , suc imbani. 
: J do terribles b' '.ssures a îu poitrine t i n . 

s. qu'à la rcgio.i occipitale. 

L'enquête 
Dès q u i l s turent ever i i s de ce drame 

passtonneL MM. Mulot et Pule respec
t ivement commissa ires de police d e s 3< 
et 5- arrondissements , se rendirent, r u : 
Kel lermann, ainsi que sur la o t / g e d u 

Roubaix Les m a g i s t r a t s recueil
lirent ies premiers é l ément s de l'enquête. 

Avec l'aide de son sera . .me . M. Hes-
I pel, M. P'; s: procéda à l ' interrogatoire 

d.' plusieurs, personnes n o t a m m e n t 
[ceiui de la mère cHirerw tCHjehée dan-. 
j sa plus tendre affect ion. CeUe-c: na put 
[déclarer que ce q j ï noue expoaor'3 ci-

dessus et aff irma que Chachie l n'avait 
i moment , menace sa Jeune filli 

Pourtan! elle fit ressortir, an cours d. 
. :.,.. depuis quelques jour, 

"-ous le coup d'un' 
certaine appréhens ion surtout depui 

, que le meurtrit.- avait pu.- i habitude de 
venir échouer a Roubaix le samedi après-
midi. Néanmoins , elle ne s'attendait pa 

j a un semblable e t aussi tr iste dénou- • 
I ment . 

Le Parquet de Lille .: é té averti, ma i s 
1 par suite du décès e u coupable route 

action d< !.. Justici es) é te inte et ne n t -
cessitera pus ui.e descente d e s mugis 
trats a Houoaix. 

F. C. 

UN AUTRE DRAME 
PASSIONNEL 

PRÈS DE TOURNAI 
Hier, vers 8 b 30. Raoul Jean, coiffeur, 

âgé de 24 ans. demeurant a La Hamald . 
(Belgique) a tue de six coups de revol
ver, la n o m m é e Hort ..se Dubois, âgée 
de 39 ans, épouse de .Maurice B a u w e n 
ouvrier carrier, employé aux carrières 
de Lesaines 

On se trouve en présence d'un dramo 
passionnel , .car il est de notoriété publi
que que l'assassin était 1 ami de la v l > 
time C'est au cours d'une visite hab . 
tuelle que Rarr.': fanai t à la malheureu.v 
après le de" . mari, que l 'assassin 
ce m mit son crime. 

Le parque. rournai es t descendu 
sur les lieux. L» tm ortrier, arrêté p j -
l i gendarmerie , u été u .carctré à te pr.-
sor. de Tournai. 

APRÈS LE CRiME ODIEUX 
DE SALLAUMINES 

M '.1 -•'.•union Ju P a r - . 
qiièi .ie Béthune, a — c o m m e nou:. 

- ;.-i lufa 1 un iMiuvt, 
i i i ierrevi i iu i ie J U P o l o n a i s Ludwig ua!i> 
qui , ie o févriéi dernier, é t rang la t.t 
l 'ompalriote, la p e i e e tourna o s u i k , 
Sgée de onze au?, i S a l l a u m i n e * , t: 
tenta 'le lui Uwe subir les dertuera 
outrages . 

o n sali que l'oriieux P o l o n a i s p a s s a 
de aveux •• nplets m cours il imarre-
g a i o i r e s précédants , p u w se ratracta 
ajoutant que personne ne l'avait vu e ; 
•lu^ seul Dieu aaJi qui a rail M ,-oup 

Le nouvel interruKatoire avtiii rurtorrs 
pnm but de faire préciser un po iu l 
c a p u a l celui île la prémédi ta t ion 

Outre les c h a r g e s écrasante* q u i 
pèsent fui l ' inculpé. Gala, sur -jut ou 
on n'.i recueill i T i e de m a u v a i * ren-

•.ie.- avait eu une fois ''idc-o 
ssaerer I ri pet i ie â c o u p s d e riarbav. 

C'é-ait le 19 lanvier . Cette Joumèe- là 
il n'avait P'is travai l lé et avait 
la io i i i iu i a b'.ire. la preuve ,u •; fut 
conduit au vio lon mun:." pal ,1 e u i! 
s't-vaiia âpre* avoir brisé ta poru*. e-, 
e'esi ver* _-„' ti. 30 «ju'il fut ret ieontré 
par <l.vs mineur.- qui revenaient .le l̂ i 
m i n e près .lu puni d'Avion. Gala u riai-, 
la petite osniK d'une m a i n et de-i a u t r e 
une ImeTt». 

A ce moment dé jà l 'odieux P o l o n a i s 
e u : décidé a commet tra son c r i m e et 
il l'aurait cer ta inement a r e o m p t i s'il 
n'avait été rencontré el reconnu. 

Un témoin . M. R a k o w s k i . qui À é té 
confronte avec Gala, est surtout p r é c i s 
Il a bien renroniré Gala, en revenant 
de la mine ains i qu 'un autre de s e s 
camarades . 

Invité a s 'expl iquer . Gala, qui a 
adopté un n o u v e a u s y s t è m e , apposa 
des dénégat ons II se rappel le bien q u e 
le 19 janvier il était ivre, m a i s ne sa 
rappelle plus avo ir é té e n f e r m é i u v io 
lon tniinn'ipal dont il brisa la porte 
puis qual i f ie M Rakowski de menteur ' 

Gain fut ensu i te recondui t en tir'son" 
l e magistrat ins tructeur a u r a b ientôt 
terminé son doss ier ei G a i s sera ren-
voyé devant i e s jurés de l a cour d ' a s . 
s ises . 
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